
 

BROCANTE 
 

Organisée par le Comité des Fêtes de 

CAUROY LES HERMONVILLE 
RD 944 REIMS-LAON, 10 km de Reims 

 

Dimanche 14 juin 2026 
 

De 6h30 à 17h30 dans les rues du village 
Buvette, restauration, pâtisseries. 

 

Renseignements et inscriptions : 

06.49. 08.14.66 / 06.48.99.34.42 
cauroycomitedesfetes@gmail.com 

 

Permanences à la mairie : 

 le Vendredi  05 Juin de 17h30 à 19h00 
le Mardi 09 Juin de 17h30 à 19h00 

 

BROCANTE / VIDE-GRENIERS DU 14 JUIN 2026 
Organisé par le COMITE DES FETES 



Mairie 
2 Place du Général Leclerc 

51220 CAUROY LES HERMONVILLE 
 

Demande d’autorisation et d’inscription / Fiche de renseignements 
à compléter et à retourner à l’adresse ci-dessus avant le 04 Juin 2025 

Je soussigné(e) 

Nom : ______________________________Prénom : __________________________ 

Adresse :  ____________________________________________________________ 

Code Postal :  ______________ Ville : ______________________________________ 

N° TEL :________________________ 

Atteste sur l’honneur être : 
Particulier : Joindre 1 photocopie de votre pièce d’identité.  
                      (carte d’identité, permis de conduire, passeport) 

Professionnel : N° RC ou RM_______________________ 

                           Joindre 1 photocopie de votre carte ou extrait de RC de moins de 3 mois 
 
 

Je demande à réserver 1 emplacement de ________ mètre(s). 
Soit  _____ m à 3€ (jusque 5m) + _____ m à 1€ 
Pour un total de  __________ € versés par chèque à l’ordre du Comité des Fêtes. 
 

 
ATTENTION : il sera impossible de rentrer ou sortir une voiture entre 8h et 17h pour cause de plan 
VIGIPIRATE. Il sera également interdit de stationner sa voiture à côté de son emplacement.  
 

Aucune réservation ne sera enregistrée sans règlement 
L'attribution de la place sera effective uniquement après règlement 

 
Je déclare sur l’honneur que les produits mis à la vente par les particuliers sont des objets 
personnels et pour les professionnels (hors produits alimentaires) qu'ils ont été soumis à 
facturation. 
 
J’atteste ne pas participer à plus de 2 brocantes par an. 
Toute fausse déclaration est légalement punissable (art. 441-1 et suivant du Code Pénal). 

Aucune confirmation ne vous sera envoyée, merci de vous présenter entre 6h00 et 8h00 devant la 
mairie ou l’on vous remettra votre numéro de place. 

Fait à ____________________________________ ,  

le _________ /_________ /2026 

Mention manuscrite « lu et approuvé » et signature 

 


